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•  Je stationne mon véhicule à l’endroit  
prévu à cet effet.

•     Pour accéder à la rivière,  
j’emprunte les sentiers et chemins d’accès.

•    J’embarque et je débarque aux endroits  
prévus à cet effet, sauf en cas d’urgence  
(les berges sont souvent des propriétés 
privées).

JE REsPECTE lA  
PROPRIéTé PRIvéE

JE REsPECTE  
l’ENvIRONNEmENT

•  J’emporte tous mes déchets.
•    Je respecte les zones sensibles terrestres  

et aquatiques (oiseaux et nids).
•    Je respecte les rives et la végétation  

car elles protègent de l’érosion  
et abritent une vie abondante.

JE PRATIQUE  
EN TOUTE séCURITé

•  Je respecte la signalisation en vigueur.
•  Je porte le gilet d’aide à la flottabilité  

durant toute la descente.
•     Je surveille les enfants et porte assistance  

à toute personne se trouvant en difficulté.
•  En cas de nécessité je préviens  

les secours 18 ou 112.
•  Je fais attention aux risques d’incendies  

en période sèche.
•  Je suis très vigilant à l’approche  

des ouvrages artificiels  
(barrages, vannages, etc.).

JE REsPECTE  
lEs AUTREs UsAgERs

•  Je pratique dans le respect mutuel  
des autres usagers.

•     Je respecte l’activité des pêcheurs  
en m’écartant de la berge et en naviguant  
de préférence au milieu de la rivière.

•  Je suis attentif et respectueux de la vie locale.
•   Je suis discret et courtois à proximité  

des zones d’habitations.
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